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Les entreprises

# Giratoire RD124 / Terrassement - Assainissement - Chaussée - Eclairage public
PERRIER TP Centre TPG, Loyettes (mandataire) / BRUNET, Ambérieu-en-Bugey / AXIMUM, 
Chassieu
#Section courante de la déviation / Terrassement - Assainissement
PERRIOL, Salagnon (38)
#Section courante de la déviation / Chaussée 
EUROVIA, Certines
#Signalisations verticales et horizontales
Service Matériel Travaux (Conseil général de l'Ain)
#Géomètres
SCP Plantier Pruniaux Guiller, Montluel 
#Coordonnateur SPS
COO, Perrex
#Négociateur foncier : AXIS Conseils, Vonnas
#Maître d’œuvre (conception) : 
INGEROP Conseil & Ingénierie, Vienne (mandataire) / PAYSAGE PLUS, Meylan (38)

Caractéristiques techniques

Les travaux de la déviation du Termin à Blyes viennent de s'achever. 
Depuis le 21 octobre 2011, et après 2 années de travaux, cette voie de  
1,2 km reliant la RD 62a au giratoire de la RD 124 est ouverte complètement à la  
circulation, le giratoire ayant été mis en service en août 2010.

• Longueur de la déviation : 1,2 km 
• Chaussée bidirectionnelle à deux voies de 3,30 m et 1,75 m d’accotement 
• Échangeur : 1 giratoire à 4 branches de 25 m de rayon extérieur
• Trafic attendu : 10 000 véhicules/jour à l’horizon 2015.

Objectifs

Cette déviation permet :
• d'améliorer le cadre de vie des riverains en supprimant le trafic d'automobiles et de  
camions dans le hameau du Termin, 
• de sécuriser les déplacements doux des habitants,
• de procurer aux entreprises présentes au Parc industriel de la Plaine de l'Ain un moyen  
alternatif d’accéder à l’A40, sans limitation de tonnage ni traversée d’agglomération. 

Coût de l'opération

1,7 million d'euros TTC dont 1,3 million d'euros de travaux, 250 000 euros 
d’acquisitions foncières et 150 000 euros d’études

• Détail des travaux :
	 - Giratoire : 580 000 €
	 - Terrassement de la section courante : 270 000 €
	 - Chaussée de la section courante : 450 000 €

• Financement :
	 - Département : 94 %
	 - Commune de Blyes : 6 %

Le Département assurera l’entretien de la chaussée, des fossés et des bassins 
de décantation.
La commune de Blyes assurera l’entretien de l’éclairage public, des trottoirs, 
des îlots séparateurs, de l’îlot central, des panneaux de police et de signali-
sation des îlots, ainsi que des espaces verts situés à l’arrière des dispositifs 
d’assainissement.


